
3 467

associations ont bé-
néficié d'au moins un 
poste Fonjep, en 2016

62%

des associations 
répondantes inter-
viennent, au moins 
en partie, dans les 
quartiers prioritaires 
« politique de la ville »

5 647

postes Fonjep en activité

48%dans des zones 
de revitalisation 

rurales.
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subvention moyenne 
attribuée à une asso-
ciation bénéficiaire

10 088 €

ENQUÊTE SUR LES POSTES FONJEP

Le Commissariat général à l'égalité des territoires (CGET) a réalisé une enquête sur les postes Fon-
jep entre décembre 2016 et février 2017 en direction de l’ensemble des associations bénéficiaires. 

Elle a été réalisée en lien étroit avec la Direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie 
associative (DJEPVA) et la Direction générale de la cohésion sociale (DGCS).

Le financement des postes Fonjep est assuré à 41 % par les associations et à 24 % par la subvention 
Fonjep. Parmi les autres financeurs, les caisses d’allocations familiales (CAF), le département, la région, la 
Mutualité sociale agricole (MSA) ou l’État sont les plus cités. 

L'affectation d'une subvention "poste Fonjep" est décidée une fois sur deux suite à un entretien avec les 
services de l’État, ce qui témoigne d’un dialogue dans les décisions d’affectation des subventions, et plus 
d’une fois sur trois suite à l'envoi d’un dossier CERFA. 

83 % des postes font l’objet d’une évaluation. Celle-ci est réalisée 2 fois sur 3 en interne. Elle est trien-
nale pour 51 % des postes et annuelle pour 41 % d'entre eux. 76 % des évaluations sont menées de façon 
contradictoire, ce qui permet à chacun d'exprimer son avis. 

Pour les associations, les 3 principaux avantages d'un poste Fonjep sont de soutenir l’emploi associatif 
qualifié, de développer le projet associatif et de proposer une subvention triennale.

ASSOCIATIONS BÉNÉFICIAIRES
Taux de réponse sur les questions relatives aux organismes bénéficiaires : 73 %1

TYPE D'ASSOCIATIONS

47% Près de la moitié des associations bénéficiaires  
a un effectif de 1 à 9 salarié(s).

Budget annuel global médian 
2016 des associations bénéficiaires

450 000 €
Budget annuel global moyen 
2016 des associations bénéficiaires

1 355 098 €

RESSOURCES

ÉCHELLE D'INTERVENTION

1%
Associations

nationales

74%
Associations

locales

23%
Têtes de
réseaux

Communale

Intercommunale

Quartiers

France entière

Internationale

50%
44%

36%

12%

DOMAINES D'ACTION
Éducation populaire

Jeunesse

Culture

Loisirs

79%
72%

58%
52%

8%

1- Association pour le développement de l’accompagnement à la stratégie et à l’innovation des projets d’intérêt général

subvention médiane 
attribuée à une asso-

ciation bénéficiaire

7 164 €

CHIFFRES CLÉS
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 EN SAVOIR +
Vous trouverez les résultats complets de cette enquête sur www.fonjep.org rubrique Postes Fonjep / 
de quoi s'agit-il ?
Et les résultats par région dans la rubrique En région

LES POSTES FONJEP
Taux de réponse sur les questions relatives aux organismes bénéficiaires : 70 %1

60%
sont des  
femmes

7,5 
ans

En poste  
depuis 7,5 ans  
en moyenne

69%

des publics sont, au 
moins en partie, ori-
ginaires d’un quar-
tier prioritaire de la 
politique de la ville.

en  
moyenne

41 ans

sont titulaires d'un 
diplôme universitaire

80%

En moyenne, le temps de travail 
d'un salarié en poste Fonjep est 
réparti comme suit :

Les projets associatifs soutenus 
par des salariés en postes Fonjep 
60% sont des femmes s'adressent :

8%
Autres  

(administratif, communication,
représentation, formation,…)

35%
Animation socioculturelle ou
intervention sociale directe

auprès des publics

27%
Coordination

d’activités

30%
Conduite de
projets et
d’équipes

53%
Aux jeunes

(16-24 ans)

28%
À tout type
de public

35%
Aux enfants
(6-15 ans)

TYPES D'ACTIVITÉSLE PROFIL TYPE D'UN SALARIÉ 
EN "POSTE FONJEP"

TYPES DE PUBLICS

Travaillant à temps plein


